
EQUIVALENCES DE COMPETENCES ET ALLEGEMENTS DE FORMATION POUR L'ACCES AU DIPLOME D'ETAT D'AIDE-SOIGNANT

Arrêté NOR : SSAH2110960A - Annexe VII

Les titres et diplômes ci-dessous sont concernés par la présente annexe VII. Les tableaux d'équivalences détaillent les volumes horaires et les modalités d'évaluation correspondantes.

DE AP : Diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture (référentiel relevant de l'arrêté du 16 janvier 2006 et référentiel relevant de l'arrêté du 10 juin 2021)

BAC PRO ASSP : Baccalauréat professionnel "Accompagnement Soins et Services à la Personne" option "A domicile" et option "En structure sanitaire, sociale ou médicosociale" (arrêtés du 11 mai 2011)

BAC PRO SAPAT : Baccalauréat professionnel spécialité "Services aux personnes et aux territoires" (arrêté du 22 août 2011)

ADVF : Titre professionnel d'assistant de vie aux familles (arrêté du 11 janvier 2021)

ASMS : Titre professionnel d'agent de service médico-social (arrêté du 10 juillet 2020)

DE AES : Diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social (arrêté du 29 janvier 2016 : spécialités "à domicile", "en structure collective", "éducation inclusive et vie ordinaire" )

Les titulaires des diplômes d'Etat d'aide médico-psychologique (AMP) ou d'auxiliaire de vie scolaire (AVS) sont titulaires de droit du DEAES 2016

DE AES : Diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social (fusion des spécialités ; référentiel 2021)

ARM : Diplôme d'assistant de régulation médicale (référentiel relevant de l'arrêté du 19 juillet 2019)

AMBULANCIER : Diplôme d'Etat d'ambulancier (référentiel relevant de l'arrêté du 26 janvier 2006)

Une actualisation du référentiel est prévue pour les futurs diplômés ambulanciers à compter de 2022.

Synthèse des volumes horaires de formation à réaliser pour l'accès au DE AS en fonction la certification déjà obtenue par le candidat

Le détail par bloc de compétences est décrit dans les tableaux d'équivalence.

Fiches parcours : les contenus de formation théorique et clinique ainsi que les modalités d'évaluation sont consultables sur le site du ministère chargé de la santé.

"Sous réserve d’être admis à suivre la formation dans les conditions fixées par l’arrêté du 7 avril 2020 modifié susvisé, des équivalences de compétences, de blocs de compétences ou des allégements 

partiels ou complets de certains modules de formation sont accordées aux élèves titulaires des titres ou diplômes suivants : 

1° Le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

2° Le diplôme d’assistant de régulation médicale ; 

3° Le diplôme d’Etat d’ambulancier ; 

4° Le baccalauréat professionnel Services aux personnes et aux territoires (SAPAT) ; 

5° Le baccalauréat professionnel Accompagnement, soins et services à la personne (ASSP) ; 

6° Les diplômes ou certificats mentionnés aux articles D. 451-88 et D. 451-92 du code de l’action sociale et des familles ; 

7° Le titre professionnel d’assistant de vie aux familles ; 

8° Le titre professionnel d’agent de service médico-social. 

Les personnes susmentionnées bénéficient des mesures d’équivalences ou d’allégement de suivi ou de validation de certains blocs de compétences selon les modalités fixées à l’annexe VII du présent 

arrêté. Leur parcours de formation et les modalités d’évaluation des blocs de compétences ou des compétences manquantes en vue de l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant sont définies 

dans ladite annexe. "

Article 14 de l'arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement 

des instituts de formation paramédicaux

DEAS 2021
DEAS 2021 

(formation 

complète)

DEAP 2006 

(niveau 3)

DEAP 2021 

(niveau 4)

BAC PRO ASSP 

2011 (niveau 4)

BAC PRO SAPAT 

2011 (niveau 4)

Titre 

professionnel 

ADVF (niveau 3)

Titre 

professionnel 

ASMS (niveau 3)

DEAES 2021 

(niveau 3)

DEAES 2016 

Spécialités 

(niveau 3)

ARM 2019 

(niveau 4)

Ambulancier 

2006 (niveau 3)

Accompagnement individuel
77 77 77 77 77 77 77 77 77 77 77

BLOC 1 (modules 1 et 2)
168 98 77 98 112 112 112 147 168

BLOC 2 (modules 3, 4 & 5)
294 98 70 294 294 259 294 224 273 217 203

BLOC 3 (modules 6 et 7)
91 21 21 56 21 21 42 42

BLOC 4 (module 8) 35 35 35 21 35 35 21

BLOC 5 (modules 9 et 10)
105 35 105 77 63 35 35 63

Formation clinique
770 245 245 350 490 595 595 420 420 595 595

total formation théorique 770 329 224 371 511 567 602 455 553 553 574

total cursus (théorie et clinique) 1540 574 469 721 1001 1162 1197 875 973 1148 1169


